
				
							

Mme et M. DECLIDE Mathieu
								Le Breuil
								16560 ANAIS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantines Impayées


Madame, Monsieur,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître des cantines impayées dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- janvier 2020 : 26,40 €
- février 20 : 28,80 €	

soit un total de 55,20 euros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite ce retard, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.



								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire












				
							

Mme RUIZ Laëtitia
								7 Clos de L’Olivier
								16560 ANAIS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantines Impayées


Madame,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître des cantines impayées dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- février 2020 : 26,40 €

soit un total de 26,40 euros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite ce retard, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.



								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire













				
							

Mme BARRAUD Fatima
								10 Le Clos de L’Olivier
								16560 ANAIS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantines Impayées


Madame, 

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître des cantines impayées dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- novembre 2019 : 72,00 €
- décembre 2019 : 76,80 €	
- janvier 2020 : 38,40 €
- février 2020 : 28,80 €

soit un total de 216,00 euros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite ce retard, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.



								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire











				
							

M. et Mme MARTY Adrien
								187 rue du Puits 
								Le Breuil
								16560 ANAIS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantine Impayée


Madame, Monsieur,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître que la cantine de votre enfant demeure impayée, dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- janvier 2020 : 38,30 €
- février 2020 : 28,80 €

soit un total de 67,10 euros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite ce retard, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.



								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire











				
							

M. THOMAS Mathieu
								142 Petite Rue 
								16560 ANAIS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantines Impayées


Monsieur,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître que les cantines de votre enfant demeure impayées, dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- janvier 2020 : 38,40 €
- février 2020 : 28,80 €

soit un total de 67,20 euros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite ce retard, 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.



								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire










				
							

Mme AUDEBERT Florence
								503 rue du Pont de Churet
								16560 ANAIS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantines Impayées


Madame,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître que les cantines de votre enfant demeure impayées, dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- juin/juillet 2019 : 24,00 €
- septembre 2019 : 40,80 €
- octobre 2019 : 26,40 €
- novembre 2019 : 36,00 €
- décembre 2019 : 24,00 €
- janvier 2020 : 33,60 €
- février 2020 : 24,00 € 

soit un total de 208,80 euros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite ce retard, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.



								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire








				
							

M. et Mme BONTRAIN Henri
								174 Impasse des Rossignols
								16560 ANAIS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantine Impayée


Madame, Monsieur,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître que les cantines de votre enfant demeure impayées, dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- janvier 2020 : 38,40 €
- février 2020 : 28,80 €

soit un total de 67,20 euros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite cet oubli, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.



								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire












				
							

M. et Mme BOISBLEAU Florent
								5 rue des Grands Champs
								Fenêtre
								16560 TOURRIERS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantine Impayée


Madame, Monsieur,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître que les cantines de votre enfant demeure impayées, dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- janvier 2020 : 38,40 €
- février 2020 : 28,80 €

soit un total de 67,20 euros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite cet oubli, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.




								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire










				
							

M. et Mme GRIMAUD Jérôme
								27 rue de Fraiche Bise
								16560 AUSSAC-VADALLE


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantine Impayée


Madame, Monsieur,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître que les cantines de votre enfant demeure impayées, dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- décembre 2019 : 28,80 €
- janvier 2020 : 38,40 €
- février 2020 : 28,80 €

soit un total de 96,00 €uros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite cet oubli, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.




								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire










				
							

M. MORAIN Mickaël
								25 route de Paris
								16560 AUSSAC-VADALLE


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantine Impayée


Monsieur,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître que la cantine du mois de novembre 2019 de votre enfant pour 36,00 € demeure impayée.

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite cet oubli, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.




								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire
















				
							

Mme RIBERAUD Elodie
								419 rue du Pont de Churet
								Churet
								16560 ANAIS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantine Impayée


Madame, 

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître que les cantines de votre enfant demeure impayées, dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- décembre 2019 : 28,80 €
- janvier 2020 : 38,40 €
- février 2020 : 26,40 €

soit un total de 93,60 €uros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite cet oubli, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.




								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire










				
							

M. DESLANDES Guillaume
								5 rue du Puypéroux
								Chardonneau
								16560 TOURRIERS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantine Impayée


Monsieur,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître que les cantines de votre enfant demeure impayées, dont vous trouverez ci-dessous le détail :

· Septembre 2019 : 40,80 €
- Octobre 2019 : 26,40 €
 	- Novembre 2019 : 36,00 €
- décembre 2019 : 28,80 €
- janvier 2020 : 38,40 €
- février 2020 : 28,80 €

soit un total de 199,20 €uros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite cet oubli, 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.




								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire







				
							

Mme GANCEL Julia
								329 rue des Ecureuils
								Puymeunier
								16560 ANAIS


								Vadalle, le 11 juin 2020



Objet : Relevé Cantine Impayée


Madame,

Sauf erreur de notre part, le relevé de la trésorerie fait apparaître que les cantines de votre enfant demeure impayées, dont vous trouverez ci-dessous le détail :

- Octobre 2019 : 23,00 €
 	- Novembre 2019 : 24,00 €
- décembre 2019 : 26,40 €
- janvier 2020 : 28,80 €
- février 2020 : 14,40 €

soit un total de 116,60 €uros

Comptant sur votre compréhension pour régler au plus vite cet oubli, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.




								Marlyse GUILBAUD,
								Adjointe au Maire
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